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sultat de notre démarche, nous

Au nom du Conseil fédéral,
tion (signé) N.«f, le Chancelier

saisissons cette occasion, etc.
le Président de la Confédéra-
(signé) Schiess.

IX. FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS

fposif* Mes Ê%o9êve(Muae sociétaires,

1^ Les dispositions organiques et réglementaires relatives
à la Société helv. des se. naturelles se trouvent consignées
dans les Statuten und Reglemente der allgem. Schweiz. Gesell-

schaft für die gesammten Naturwissensch.; Winlertkur 1847.
Outre les statuts proprements dits on y trouvera le Règlement

financier, celui de la Bibliothèque et celui qui est relatif
à la publication des Mémoires.

2. Le personnel actuel de la Société est établi par le Ver-

zeichniss der Mitglieder der allg. schw. Gesellsch., etc.;
Zurich 1852. Il faut y introduire les modifications indiquées,
page 69 et suivantes du présent cahier des Actes.

3. Le catalogue dé la bibliothèque est.publié : Verzeichniss

der in der Bibliothek der schw. naturf. Gesellsch. vorhandenen
Bücher ; Bern 1850. Il faut y ajouter les nombreux ouvrages
acquis depuis cette époque et dont les listes se trouvent dans

les Mitlheilungen der naturf. Gesellsch. v. Bern, années 50,
51, 52 et 53.

4. La Société publie annuellement un cahier de ses Actes

semblable au présent, et destiné à offrir un tableau abrégé du
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mouvement général. Elle publie, en outre, des mémoires :

Neue Denkschriften der allg. naturf. Gesellsch. etc. {Nouveaux
mémoires, etc.) format 4°, qui en sont à leur 13e volume. Un

Bericht überdie Denkschriften, etc. (Rapport sur les mém.9ete.)
présente le tableau du contenu des 12 premiers volumes.

5. L'histoire de la Société origine, fondation, réunions

publications, etc. est retracée dans l'ouvrage : Die wichtigsten

Momente aus der Geschichte der drei ersten Jahrzehnde der

schw. naturf. Gesellsch. par M. J. Siegfried ; Zurich 1848.

6. Les Sociétés cantonales existantes et qui communiquent
annuellement le résumé de leurs travaux, pour concourir au

tableau d'ensemble des Actes, sont celles de : Argovie, Baie,
Berne, St-Gall, Genève, Glaris, Grisons, Neuchâtel, Soleure,

Valais, Vaud et Zurich.
7. Les principales dispositions réglementaires auxquelles

il importe de rendre attentifs les nouveaux sociétaires, ainsi

que les futurs candidats, sont les suivantes. — Tout nouveau
sociétaire paye un entrage de 6 francs. -^- La cotisation
annuelle est de 3 francs, en échange du cahier des Actes. —
Tout sociétaire a droit d'acheter les Mémoires à prix réduit.
— Tout sociétaire qui cesse de payer sa cotisation annuelle

est rayé de la Société. — Tout sociétaire a droit à la
communication des livres de la Bibliothèque, dans les formes
prescrites. — Tout candidat doit être présenté par un ancien

sociétaire au Président de sa section cantonale, ou à défaut
de celle-ci, au Président de la Société, de manière que son

inscription ait lieu un mois avant la session annuelle. — Pour

plus amples renseignements, consulter les divers règlements
et pièces indiqués ci-dessus.


	Feuille de renseignements

